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Cbalnbre des Heprésentauts. 

SESSION DE 1892-1893. 

COMMISSION DES PÉTITIONS DU MOIS DE JUILLET. 

PÉTITIONS SUR LESQUELLES LA CO.MMISSION A STATUÉ. 

Numéros 
du 

feuilleton. 

1. 

Numéros 
du registre des 

pétitions. 

7922. Par pétition datée de Gand, le 30 juin -1895, 
7947. Des instituteurs de Gand demandent que la nouvelle 

loi électorale accorde le triple vote aux diplômés des 
écoles normales primaires. 

.Même demande d'instituteurs d~ Gentbrugge, .Mont 
Saint-Amand, Gand et Anvers. 

Dic1s10N : Dépôt sur le bureau de la Chambre pen 
dant la discussion de let loi électorale. 

2. 7924. 
7936. 
79ao. 
7965. 
7970. 
7980. 
7986. 

-Pai- pétition datée d'Achel, le f 01• juillet 1893, 
Des habitants d'Achel prient la Chambre d'adopter 

le système du vote uninominal ou de diviser Je pays en 
districts électoraux nommant chacun deux représen 
tants et un sénateur. 

:Même pétition d'habitants de Brée, Brouckom, 
Helchteren, Hoesselt, Jesseren, Overrepen, Pirange, 
WJchmael, Berlingen, Veldwezelt, Henis, Nederheim , 
Lowaige , Beeck, Bocholt, Boorsheim, Fall-.Mheer-, 
Freeren, Hamont, Hechtel, Herderen 7 Horpmael, 
Kleine-Brogel, Koninxheim , Maeseyck, Membruggen, 
Millen, Ophoven, Overpelt, Bothem, Romershoven, 
S'Heeren - Elderen, Sluse , Veulen, Eygen - Bilsen , 
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Grand-Brogel, Guygoven, Hern-Saint-Hubert, Lanne 
ken, Martenslinde, Neerpelt, Petit-Spauwcn, Opoeteren, 
Mcuwcn, Uhbeek, Mopertingen, Meeswyck, Eelen , 
Ellicom, Gruitrode, Grand-Spnuwcn, Peel', Lancklaer, 
Kinvoy, Houthalen, Rutten et Wyshngen. 

Dlic1sION : J)épût sur le bureau de lu Chamu1·c pen 
dant la discussùm de la loi électorale, 

5. 792!5. 
795!$. 
7948. 
79t.8. 
7980. 

a. 7929. 
7956. 
7!)77. 

799f. 
7996. 
800t. 

Par pétition datée d'Audenarde, 
Le président et le secrétaire de lu section du cc Da 

vidsfonds >) d'Andenarde prient la Chambre : l O de 
voter une loi réglant l'emploi de la langue néerlandaise 
pour la procédure civile dans les provinces flamandes ; 
2°d'insister auprès de M. le Ministre de l'Intérieur et 
de I'Instruction publique pour qu'un professeur ca 
pable de donner, dans cette langue, un cours de droit 
civil et de procédure civile soit nommé, sans retard.aux 
universités de Gand et de Liégc. 

Même pétition du président et du secrétaire de la 
section du « Davidsfonds » de Glabbeek , d'Uecle , 
Thielt, Meerhout-Moll, Brée, Zele, Tongres. 

Dic1S10lli : Renvoi à 'lltl/. les /Jlinisfres de la Justice 
et rle l'Intérieur et de l'instruction publique. 

4. 7927. Par pétition datée de Merbes-le-Château, le 2 juil- 
let 1895, 

La dame Vray, à Merbes-le-Château, réclame l'exo 
nération de la contribution personnelle à laquelle elle 
serait indûment assujettie. 

D1fo1s10N : Renvoi à J}J. le Ministre des Finances. 

Par pétition datée de Fexhe lez-Slins, 
Des instituteurs communaux de Fexhe lez-Slins pré 

sentent des desiderata tendant à améliorer leur position. 
.Même demande d'instituteurs du canton d'Erezée, 

d'institutrices communales et adoptées du cercle de 
Hasselt, d'instituteurs et d'institutrices du cercle péda 
gogique de Saint-Hubert, d'instituteurs du cercle de 
Rochefort et d'une commune non dénommée. 

DÉc1s10N : Renvoi à /JI. le JJ'Jinist-re de l' Intérieur et de 
l' Instruction. publique. 
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7952. Far pétition datée de r1'11iclt, le 5 juillet 1895, 

7905. Le président et le secrétaire du « Beschermingsco- 
miteit der Werkmanswouingen )> <Le l'arrondissement 
de Thielt demandent la prompte mise en discussion et 
le vote de divers projets de loi intéressant les classes 
populaires. 

Même pétition du président et du secrétaire de la 
« Thieltsche Schoenmakersgilde »., du « Thieltsche 
Broederbond 1> et du <c Thieltsche Weversgilde ». 

DÉCISION : Renooi ù JJJJI, les !Jlinistres de l'h1tèrieu,1· 
et lle l' Instruction publique et de la Justice. 

7. 7955'.. Par pétition datée de Bruxelles, le 4 juillet {895, 
Le président et le secrétaire du «Yerbond der Vlaam 

sche grievencomiteiten >) de Bruxelles se plaignent 
que l'arrêté émanant de la Cour d'appel et annonçant 
l'ouverture de la Cour d'assises du Brabant pour le 
troisième trimestre ait été publié au moyen d'affiches 
parues en langue française seulement. 

DÉCISION : Renvoi à M. le ininistn~ ile la Justice. 

8. 7954-. Par pétition datée de Zerkeghem, le! er juillet i895, 
7966. Des habitants de Zerkeghem demandent le rejet de 

la représentation des miuorités et de la représentation 
proportionnelle. 

~lême pétition d'habitants.de Rumbeke et de Roulers. 

DÉc1s10N : Dépôt sur le lnt1·eau <le la Chambre pendant 
la discussion de la loi éleetorale. 

9. 7959. 
794!L 
7951. 
7968. 
7978. 
8000. 

Par pétition datée d'Eeckeren, 
Des instituteurs diplômés du canton scolaire d'Eecke 

ren demandent à être compris dam; les catégories de. 
capacitaires présumés à inscrire da.ns la nouvelle loi 
électorale. 

Même pétition d'instituteurs communaux du can 
ton scolaire de Boom et de Contieh, des cantons sco 
laires de Bruxelles, Templeuve, Vilvorde., Assehe, 
Aerschot, Bruxelles-Nord, Enghien, Frasnes-lez-Buis 
senal, Hal, Jodoigne, Leuze, Mons, Tournay, Wa 
remme, Arlon; da cercle scolaire de Walcourt, des 
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cantons scolaires de Chimay, Fexhe-Slins, Fosses, Saint 
Hubert, Saint-Josse-ten-Noode, Saint-Trend. 

DÉCISION : Dépôt sur le bureau, de la Chambre pendant 
la dùmssion de la loi électorale. 

fO. 7945. Par pétition datée de Florenville, le 7 juillet -1895, 
Le sieur Poskin, à Florenville, réclame l'intervention 

de la Chambre pour que son fils, son unique soutien, 
soit exempté du service militaire. 

DÉCISION : Renvoi à Hl. le M1,'nistre de la Guerre. 

H. 7944. Par pétition datée de Saint-Genois, le 9 juillet {895, 
La veuve Bohnet, à Saint-Genois, réclame l'inter 

vention de la Chambre pour que les frais d'entretien 
d'un enfant abandonné, qu'elle a recueilli, lui soient 
payés par qui de droit. 

DÉc1smN : Renvoi à Al. le Minist,re âe la Justice. 

i2. 7949. 

f5. 795tî. 

Par pétition datée de Bruxelles, le f O juillet f 895, 
Le gouverneur du Brabant transmet, au nom du 

conseil provincial, le vœu que la Chambre ne se sépare 
pas avant d'avoir voté la loi électorale. 

Dtc1S10N : Transmis à !JL le llinistre de l'Intérieur 
et de l' Instruetiœ: publique. 

Par pétition datée de Bruxelles, le f. er juillet 1895, 
Le président et le secrétaire de la« Ligue patriotique 

contre l'alcoolisme »~ à Bruxelles, prient la Chambre 
d'adopter, dans la nouvelle loi électorale, comme 
mesure générale: 1a représentation proportionnelle et la 
représentation des intérêts et, comme mesure spéciale, 
l'exclusion, pour des termes variables, du corps élec 
toral des citoyens qui auraient contrevenu à la loi sur 
l'ivresse en public. 

DÉc1s10N : Dépôt sus: le buresu: de la Chambre pendant 
la discussion de la loi électorale. 

J4. 79!>7. Par pétition datée de Bruxelles, lei i juillet f 893, 
Le président et le secrétaire du << Verhond der 

Vlaamsche grievencomiteit >) de- Bruxelles prient la 
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Chambre d'exiger du Ministre de la Justice qu'il prenne 
de promptes et d'efficaces mesures pour empêcher que 
l'esprit de la loi du 5 mai f 889 sur l'emploi des langues 
en matière répressive ne soit méconnu. 

D1k1s10N : Renvoi à itl. le llinistre de la Justice 

HL 79!:>9. Par pétition datée de Bruges, 
Le sieur Vlietinck, à Bruges, prie la Chambre de 

comprendre dans la liste des professions auxquelles le 
nouvel article 4t7 de la. Constitution reconnaît deux 
votes supplémentaires, celle du journaliste officiellement 
reconnu comme tel par l'autorité communale et exerçant 
sa profession régulièrement et effectivement depuis a.u 
moins dix années consécutives. 

DÉCISION : Dé]!ôt s·w· le bureaù de la Chambre pendant 
la discussion de la loi électorale. 

16. 7967. Par pétition datée de Bruxelles, le i7 juillet f895, 
Le sieur W enmaekers, à Bruxelles, se plaint d'un 

déni de justice. 

DÉc1s10N ~ R1mvoi à M. le IJ'linisfre de la Justice. 

f7. 7969. Par pétition datée de Gand, le H, juillet 1895, 
Le président et le secrétaire de la « Vla.amsche con 

lerentie der Balie van Gent >> réclament l'intervention 
de la Chambre auprès du Ministre de la Justice, pour 
qu'il prenne les mesures nécessaires afin d'assurer la 
prompte publication du Code civil traduit en langue 
néerlandaise par une Commission chargée de cette tra 
duction en {879. 

DÉc1s10N : Re11voi à M. le Minisfre de la Justice. 

{8. 797{. Par pétition datée d'Anvers, 
Des habitants d'Anvers demandent l'abolition des 

droits de feux et fanaux, la solution immédiate de la 
question de la troisième écluse de mer, l'exécution de 
travaux destinés à rré~erver l'Escaut d'ensablement, la 
construction d'un canal vers le Rhin et le rachat des 
concessions de chemins de fer qui: transportant à des 

· prix inférieurs à ceux des tarifs de l'État, permettent 
qu'un port étranger - Terneuzen - nous enlève le 
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19. 7972. 

transport de nombreuses marchandises qui nous revient 
de droit. 

Dî:c1sION : Depôt sv» le bureuu pendant la discussion 
dit p1·ojet de loi relati] au, droù de fanal et renvoi· à 
JJ/1'1. les Dfi"nist1·es des Finances et de l'A91ic1.tllit1·c1 de 
l' hulustrie et des Trosou» publics. 

Par pétition datée de Biourgc, le i6 juillet 1895, 
Le sieur Belche, ù Biourge, se plaint itérativement 

<l'un déni de justice. 

D.:c1s10N : Re1woi à ;JJ. le blinish·e de la Justice. 

Pae pétition datée de Loozen, le 17 juillet 1893, 
Des cabaretiers de Loozen se plaignent qu'un éclu 

sier-receveur <le cette localité exerce le commerce de 
cabaretier sous le nom de son fils, alors que celui-ci 
aurait, depuis plusieurs mois, quitté le pays. 

Dtc1s10N: Renvoi à hl. le JJHnz"sh'e de l'A9ric-ult'l.t1·e~ 
de r Industrie et des Trtuuiu» publics. 

Par pétition datée de Durnal, le 22 juillet 1893, 
Le bourgmestre de Durnal réclame l'intervention de 

la Chambre pour que la captation des eaux du Bocq et 
du Crupet ne soit autorisée qu'après que les indemnités 
éventuelles soient assurées aux intéressés. Il demande, 
en outre, que cet octroi ne soit accordé que moyennant 
garantie par la Compagnie intercommunale de laisser 
au ruisseau du Boeq un débit minimum de f 000 litres 
par seconde et d'organiser une wateringue de la vallée 
du Rocq. 

Dtc1s10N: Renvoi à M. le /J'linistre de l' A91-iculture, 
de l' Industrie et des Traoau» publics .. 

22. 7992. Par pétition datée d'Anvers, 
Le collège des bourgmestre et échevins d'Anvers 

prie la Chambre d'adopter Je texte d'une loi interpré 
tative de l'article 25 de la Constitution proposée par 
[e « Nationaal vlaamseh Verbond )). 

20. 7979. 

2L 7987. 

Dtc1SION: Renvoi à ffl. le JUinish·e de la Justice. 

25. 7998. Par pétition datée de Ghoy-Lessines, le 18 juil- 
let i895, 

Le sieur Berland, ù Ghoy-Lessines, demande la resti- 
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tution d'une somme que l'administration de l'enregis 
trement aurait abusivement perçue. 

DÉclSION: Renvoi à !Jf. le !1'1ini'sl1'e des Finances. 

24. 7999. Par pétition datée de Schaerbeek, le 27 juillet 1895, 
Le collège des bourgmestre et échevins de Schaer 

beek prie la Chambre de voter une loi d'amnistie en 
faveur des condamnés et de ceux qui sont poursuivis 
pour les faits politiques et les évènements qui se sont 
produits pendant la période d'agitation qui a précédé le 
vote de la révision de l'article 47 de la Constitution. 

DÉc1s10N: Renvoi· à !JJ. le Minish'e de la Justice. 

2a. 8002. Par pétition sans date, 
Des membres du Syndicat agricole du Limbourg 

réclament l'intervention de la Chambre pour empêcher 
l'exportation des fourrages. 

DÉcISION: Renvoi à M. le blin'isfre de l'Agricu,lt'lt'l'e_, 
de IItuiustrie et des Travaux pubtic«. 

26. 8005. 

27. 8004. 

Par pétition sans date, 
Des membres du Syndicat agricole du Limbourg 

réclament l'intervention de la Chambre pour que les 
frontières soient fermées au bétail hollandais. 

Dik1s10N ~ Renvoi à ftl. le iJ'linistre de l' Agriculttt1'e, 
del' Industrie et des Travaux publics. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 27 juillet i893, 
Le sieur Picard, à Bruxelles, demande que les mili 

taires renvoyés de l'armée qui, passé dix ans, se trou 
vent honorablement placés dans la vie sociale, ainsi que 
les anciens libérés amendés, ne soient pas exclus du 
corps électoral. 

Dtc1s10N : Dépôt SU'I' le bureau. de la Chamln» pendant 
la discussion de la loi électorale. 


